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RÉpuaLroue FRANTÇRIse

DÉpnnreuerut ou GnRo
COMMUNE DE JONQUIERES SAINT VINCENT

ARRÊTÉ IVIU N ICIPAL N"2022.579

Le Maire de la Gommune de Jonquières Saint Vincent,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales
Vu la pétition en date du 1er Janvier 2021

entreprise BOUYGUES Énergies et Services - 233 Av. Clénrent ADER - 30320
ur le compte de la Communauté de la commune, déclare pouvoir intervenir à
éclairage public,

Considérant que par mesure de sécurité, il y a lieu d'interdire le stationnement et de règlementer la circulation
des véhicules au droit des chantiers.

ARRETE

Article 1 : Le stationnement et la circulation de tous véhicules dans s par l,entreprise
BoUYGUES ÉnerEies et Services sont interdits sur l'ensemble des voie r du périmètre dela commune du 0110112023 jusqu'au 31112t2023. Toutes les mesures par bOUyCUeS
Energie et Services, pour assurer la sécurité des piétons, l'accès aux propriétés riveraines, ainsi que l,accès
aux véhicules de secours.

Article 2 : La signalisationnecessaire à l'application dudit arrêté sera mise en place, entretenue et à la charge
de l'entreprise BOLJYGUES Énergies et Servrces.

4rticle,3 : L'entreprise chargée des travaux. sera entièrement responsable de tous les accidents qui pourraient
être le fait de son chantier. Sa responsabilité sera su rstituée à àelle de l'administration dans te cas où cette
dernière serait recherchée.

Article'! : Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie r:onformément aux
lois en vigueur.

Article 5 : Monsieur le Directeur Général des Services et les agents placés sous son autorité sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de la publication, de la notification et de l'exécution du présent arrêté, àonr
ampliation sera transmise à Monsieur le Commandant de Gendarmerie de Bouillargues / Bellegarde.

Le Maire certifle sous sa responsabilité le caractère
exécutoire de
arrêté peut fai
un délai de de
ou être déféré
devant le Tribunal Administratif de Nîmes. Le
tribunal peut être saisi par l'application informatique
<< Télérecours citoyens > accessible par le site
internet < www.telerecours.fr >

Fait à Jonquières Saint Vincent, le 14 Décembre 2022
Le Maire, Jean-Marie FOURNIER

REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT


